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L'an mil neuf cent quatre vingt cinq.

Le vingt et lli~ février.

Par devant Nous, Maître Philippe LAMBIN, Notaire de résiden
ce à Fontaine-l'Evêque.

ONT COj\'IPARU :

Monsieur André Michel Auguste MAR CEL L E, boulanger,
·né à Fontaine-l'Evêque le trois mai mil neuf cent vingt cinq,
et son épouse Dame Emilia E R B E S- T l, aidante, née à Lonato
(Italie) le trente et un décembre mil neuf cent vingt deux,
domiciliés à Fontaine-l'Evêque, section de Fontaine-l'Evêque,
rue de Roux,. 58.

Mariés à Monceau-sur-Sambre le quatorze mars mil neuf cent
soixante trois sous le régime de la communauté légale à défaut
de contrat de mariage, lequel régime n'a été ni confirmé ni mo
difié à ce jour, ainsi qu'ils le déclarent.

Ci-après dénommés "La partie venderesse" ou "Les vendeurs"

Lesquels ont, par les présentes, déclaré avoir vendu sous
les garanties ordinaires et de droit et pour quitte et libre
de toutes dettes et charges privilégiées et hypothécaires géné
ralement quelconques à :

Monsieur Vittorio A L FIE R l, tourneur, né à Piazza
Armerina (Italie) le trente septembre mil neuf cent trente neuf
et son épouse Dame Catérina DIV l N C ENZ 0, femme au
foyer, née à Guglionesi (Italie) le dix sept décembre mil neuf
cent quarante cinq, domiciliés à Courcelles, section de Traze
gnies, rue Verte, 17.

Mariés à Monceau-sur-Sambre le vingt juillet mil neuf cent
soixante huit sous le régime de la communauté- légale à défaut
de contrat de mariage, J_equel régime n'a été ni confirmé ni
modifié à ce jour, ainsi qu'ils le déclarent.
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~ Ci-après dénommés "La partie acquéreuse"

Ici présents et qui déclarent accepter et acquérir ensemble
le bien suivant

COMM1ThŒ DE FONTAINE-L'EVEQUE - Première division

Une maison d'habitation avec dépendances et jardin et une
parcelle de terrain contigtie, en un ensemble paraissant cadas
tré ou l'avoir été Section A numéro 466 Z et Section D numéro
539 l pour une contenance totale de cinq ares quatre-vingts
centiares, tenant à la rue de la Briqueterie, où la maison por
te le numéro 7, à Simon MERCIER-THIRIFAYS,. à Bernard DEGRYSE
PIOTTO, ou à leurs représentants.



ORIGINE DE PROPRIETE

a) En_c~ .9,ui .9.ogc.§lrge_l~ :Qi.§ln_c§.d.§:s.1ré §.e.9.ti:,og A gu..,:né:.:'::..:_A§.6_Z_

Il y a plus de trente ans, ce bien appartenait, sous plus
grande contenance ,. à Denise Léona Oz élie DULIERE, épouse de Mon
sieur Joseph Henri }'lARCELLE, à Fontaine-l' Evêque, partie à ti
tre patrimonial pour l'avoir recueillie d~Ds la succession de
ses auteurs, les époux Benoît DULIERE et Marie Pauline MAZY, dé
cédés respectivement l'époux le sept décembre mil neuf cent
vingt trois et l'épouse le trente et un décembre mil neuf cent
seize et plus spécialement pour avoir acquis les droits de son
frère, Monsieur Jules Benoît Auguste DULIERE, co-indivisaire,
aux termes d'un acte reçu par le Notaire Henri BRIARD, à Fontaj.
ne-l'Evêque, en date du vingt six février mil neuf cent vingt
cinq, acte enregistré et transcrit.

Madame Denise DULIERE, susnommée, est décédée, veuve'de
Monsieur Joseph MARCELLE, le vingt et un février mil neuf cent
quatre vingt trois, laissant sa succession à ses deux enfants,
savoir à concurrence de deux tiers à Madame Gabrielle I~RCELLE,

veuve de Monsieur Franz HANART, et à concurrence d'un tiers à
Monsieur André MARCELLE, en vertu des stipulations de son tès
tament authentique, enregistré, dicté au Notaire BROUHON, à
Courcelles, en date du huit décembre mil neuf cent septante.

Aui termes d'un acte reçu par le Notaire Philippe LAMBIN,
soussigné, le dix neuf septembre mil neuf cent quatre vingt
trois, transcrit au second bureau des Hypothèques à Charleroi,
le vingt huit septembre suivant, volume 8525 numéro 19, Monsieur
André MARCELLE, vendeur aux présentes, a acquis les droits de
sa co-indivisaire, Dame Gabrielle MARCELLE, sur le bien prédé
crit.

Ce bien appartient en propre à Monsieur André MARCELLE,
vendeur aux présentes, pour l'avoir acquis des consorts STAIVIPART
aux termes d'un acte reçu par le Notaire Franz IA~œIN, ayant
résidé à Fontaine-l'Evêque, le quatre septembre mil neuf cent
cinquante-huit, transcrit au second bureau des Hypothèques à
Charleroi le dix neuf septembre suivant, volume 4275 numéro 28.

CONDITIONS

Le bien susdécrit est vendu dans l'état où il se trouve ac
tuellement, sans garantie de l'état des bâtiments ni de la con
tenance indiquée, la différence en plus ou en moins, fût-elle
même supérieure au vingtième, devant faire· profit ou perte pour
la partie acquéreuse sans recours contre la partie venderesse.

Il est transmis avec toutes les servitudes actives et passi
ves, apparentes et occultes, continues et discontinues qui peu
vent l'avantager ou le grever, sauf à la partie acquéreuse à fai
re valoir les unes à son profit et à se défendre des autres et
avec tous droits que peut posséder la partie venderesse du chef de
dommages causés au bien vendu par les travaux miniers (clause
sans incidence pour le fisc).



La partie acquéreuse aura la propriété et la jouissance de
ce bien à compter de ce jour, à charge d'en supporter désormais
les contributions et autres charges mises ou à mettre.

La partie acquéreuse devra continuer· tout contrat d'assura...'":l.
ce contre les risques d'incendie qui pourrait être en cours, à
moins qu'elle ne préfère le résilier à ses risques et périls et
payer toutes indemnités auxquelles la partie venderesse pourrait
être tenue à ce sujet.

La partie venderesse déclare qu 1 oLl.e n'a pris aucun engage
ment quant à la possibilité de construire sur la partie non bâ
tie du bien prédécrit ou d'y placer des installations fixes ou
mobiles pouvant être utilisées pour l'habitation.

Aucune construction ni aucune installation fixe ou mobile
pouvant être utilisée pour l'habitation ne peut être édifiée
sur le bien présentement vendu, tant que le permis de bâtir
n'aura pas été obtenu.

CESSION DE FO~IDS DE COMMERCE

D'un même contexte, Monsieur André MARCELLE déclare vendre
aux époux Vittorio ALFIERI et Caterina DI VINCENZO, prénommés,
le fonds de commerce de boulangerie exploité dans le bien sus
décrit, et lui appartenant en propre.

Ledit fonds de con@erce comprend, outre la clientèle, les
éléments suivants

Ne sont cependant pas compris dans la présente cession les
éléments repris ci-après que les c éd anta se réservej..féxpressément,

- l'avoir en caisse à la date~du' <:tN~ ~(~
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- les créancgs, sou~ quelque forme qu~ ce ~oit.

- les dettes existantes

le paiement,
dudit fonds
quatre vingt

Nonobstant les conditions ci-après prévues pour
cessionnaire aura la propriété et la jouissance
commerce à dater du premier avril mil neuf cent

savoir :

le
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a) l'enseigne,
b) l'achalandage,
c) l'organisation commerciale,
d) le matériel, le mobilier, les machines et outillages,

les ustensiles et l'aménagement servant à l'exploitation dudit
fonds de commerce et notamment : ~~ jA1n~ ~~
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~~ g) l'inscription au registre du commerce de Charleroi
numéro 93.005
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CONDITIONS GENERALES

Les parties déclarent que ladite cession de fonds de commer
ce est faite sous les conditions suivantes :

1 .- Le fonds de commerce est cédé pour quitte et libre de
toutes charges privilégiées et hypothécaires généralement quel
conques; il est cédé libre de toutes dettes et actions résolu
toires.

2.- Le cessionnaire est subrogé dans tous les droits, actions
et obligations du cédant.

3.- Les objets et éléments corporels sont cédés dans l'état
où ils se trouvent actuellement sans garantie des vices cachés
ou apparents.

4.- Toutes les taxes et contributions généralement quelcon
ques qui grèvent le fonds de commerce sont à charge du cession
naire à dater de son entrée en jouissance, prorata temporis.

5. - A dater' de l'entrée en jouissance, le cessionnaire devra,
~prendre tous les contrats concernant l'abonnement aux services
des eaux, gaz, 'électricité et autres services publics et il en
paiera les 'redevances, location de cômpteurs et consommation.

6. - Lé ces.sionnaire sera tenu de continue.r 'tous contrats dl as
surance afférents au fonds de commerce cédé et il en paiera
les pri'mes à d~ter de leurs prochaines échéal'lc·es, sauf son droit
de résilier les contrats à ses frais, risques et périls.

1.- Tous les droits, frais et honoraire& de la présente ces
sion sont à la charge exclusive du cessionnaire.

2.- Saisie mobilière:

1.- Dép8t de factUres:

D'une attestation délivrée par Monsieur le Greffier en chef
du Tribunal de Commerce de Charleroi, il résulte

D'une attestation 'délivrée par Monsieur le Greffier en chef
du Tribunal de Commerce de Charleroi, il résulte qu'aucune fac
ture non acquittée n'a été déposée.

8. - Le cédant ,s'engage formellement à S" abstenir de faire
toute concurrence q~i pourrait distraire du fonds.de commerce
tout ou partie de la clientèle. Il s'interdit de créer ou de

ft
.'" promouvoir tous. fond~, de commerce ayant le mê,me objet et la niê

rr ~~~ me 'activité que 'le fonds de commerce présentement cédé ou de
, !Q.A.,.f Q ,prendre "une q ueLc orique participation, même comme associé non ac-

l' 1 ~tif, dans un 'fonds d~ commerce qui serait créé dans 'un rayon de
~/Z41tdix kilomètres de ~'e",droit où il est actue=ement e xpLoLté et
) ,t)c/A(.. ' ce pour une durée de 'dix ans prenant cours Ge jour,. sous, ,peine

"'- II ' de 'devoir payer au cessionnaire une indemnité de Ct~~
,,~ ol.;. ~ wU(r.....~A<:W.f$*'nonobstant le droit pour le cessionnaire de
~~~ faire cessef toute infraction à ~a présente interdiction.
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3.- Certii'icat hypothécaire:

D'un certificat hypothécaire délivré par Monsieur le Conserva
teur du Premier bureau des Hypothèques à Charleroi, il résulte
que le fonds de commerce présentement cédé est quitte et libre.
de toute inscription hypothécaire.

4.- Les parties déclarent que l'article 11 du Code de la
Taxe sur la Valeur Ajoutée est applicable à la présente cession
de fonds de commerce.

Toutes les contestations qui pourraient surgir à l'occasion
de la présente convention ou de son exécution seront de la com
pétence du Tribunal de Charleroi.

En outre la présente vente a été consentie et acceptée pour
et moyennant le prix principal de UN MILLION DE FR4NCS en ce
qui concerne l'immeuble et de TROIS CENT MILLE FRANCS en ce qui
concerne le fonds de commerce, soit ensemble la somme de UN
MILLION TROIS CENT MILLE FRANCS (1.300.000,-), que les parties

r . . ont à l'instant converti en une rente .mensuelle et viagère de
~~ QUINZE ~ILLE FRANCS (15.000,-), que les acquéreurs s'obligent
~. ~ solidairement entre eux et s'engagent en y obligeant leurs hé-

. .~ ri tiers, successeurs et ayants-droit solïdairement, conjointe-LfI- ««:»: et indivisiblement entre eux à payer" à la partie venderes
~~ {~ se en bonnes espèces ayant cours légal en Belgique.

A . f.'\'Ve. Cette rente. sera paya~le à parti:: d' auj ~urd 'hui ,de ~elle sor-
-ii 1 ~ U~ te que le prem~er terme echerra ce Jour, le second lervlugt et

. ' ~un ~ar6 prochain, et ainsi de suitele~raBg~ 8~ vm de chaque
~ ~ mois jusqu'au jour du décès du survivant de Monsieur André

~'~.' ~ MARCELLE et Emilia ERBESTI, prénommés, époque à laquelle cette
1· '.' rente sera éteinte et les acquéreurs entièrement libérés et af-
~~.~ franchis de son service. '

Cette rente ne subira aucune réduction .au décès du prémourant
~ ~ ~des créditrentiers, mais, au con~raire', 'accr6itr~ au profit du

/'f"" surviVan t d'eux, qui a1,l:r~. seu+ le d r-o i, t, ."~ t~t:r.e <i~_clause aJ.::.éa-
-.J iL toire, à la rente ainsi qu'aux' arrérages qui ,seraient dus a:a,
7Y .,/ & K\.1Ie. jour du décès -du premier mourànt des, crédi trÈmtiers. .
~ La somme de QUINZE MILLE FRANCS, représentant le montant de

--------J.l'arrérage ac ce jour W~ ,Ii. "~e-,/~J. ~~'T '1t//;-;-.-9I\1(;,,;" .

r Tous les paiements devront se faire par anticipation, francs
et exempts de toutes impositions, taxes et retenues que les ac-

l quéreurs prennent à; le'ur charg~.

'. Il est expressément convenu entre parties que

1) La rente sera servie en la demeure de la partie venderesse,
ou en tout autre endroit qu'il lui pl~irait d'indiquer. Les cré
ditrentiers ne seront pas tenup de justifier de leur existence
tant qu'ils toucheront les arrérages par eux-même ou sur leur
quittance.

2) En cas de décès des débitrentiers avant l'extinction de
la rente, leurs héritiers et représentants seront tenus solidai
rement et indivisiblement à l'exécution de tous les engagements
résultant des présentes.



3) A défaut de paiement d'un seul terme d'arrérage à son
échéance et trente jours après un simple commandement de payer
resté infructueux, le prix de la présente constitution deviendra
de plein droit exigible si bo.n semble au créditrentier et tous
les arrérages payés et échus à cette époque lui demeureront
acquis à titre d'indemnité, sans qu'il puisse être tenu à aucune
restitution pour quelque cause que ce soit.

De même, en cas de résolution,. tous embellissements et aug
mentations apportés audit bien resteront acquis à la partie
venderesse.

4) Le bien prédécrit restera affecté en hypothèque à inscri
re en premier rang à la garantie du service régulier des arré
rages de la rente ci-dessus constituée.

A défaut par les débiteurs ou leurs représentants d'exécuter
exactement les obligations ci-dessus spécifiées, la partie ven
deresse aura le droit de faire vendre le bien formant l'objet
de son gage hypothécaire dans la forme des ventes volontaires.

5) En cas d'aliénation de l'immeuble ci-dessus affecté en
hypothéque, les débitrentiers pourront s'exonérer du service
de la rente, soit en remboursant à la partie--venderesse le prix
de la présente constitution, soit en versant à une compagnie
belge d'assurances agréée par les vendeurs, le capital nécessai
re pour assurer à la partie venderesse le paiement exact des
arrérages pendant le temps, sous les conditions et de la maniè
re ci-dessus stipulés; dans les deux cas,. la partie venderesse
sera tenue, à première réquisition, de donner mainlevée pure
et simple avec renonciation ~ tous droits quelconques de l'ins
cription qui sera prise en vertu des présentes.

6) Chaque année, à la date annivers'aire des présentes, la
rente sera indexée selon la formule Iégale. :-

Montant initial de la rente x nouvel indice
indice de départ

l'indice de départ.étant celui du mois de janvier mil neuf cent
quatre vingt cinq, soit cent vingt six points quatre-cinq cen
times.

Il est expressément convenu que l'inscription qui sera prise
en vertu des présentes ainsi. que ses renouvellements devien
dront sans effet par suite du décès du survivant des vendeurs
et que, dès lors, la radiation devra en être opérée sur la
seule rêprésentation d'un extrait de Itacte de décès et sans
que les débitrentiers puissent être tenus de justifier d'aucu
ne quittance d'arrérages, toutes autorisations et décharges
étant, dès à présent, consenties à cet effet à Monsieur le Con
servateur des Hypothèques compétent.

7) L'immeuble présentement vendu devra constamment être'as
suré contre l'incendie auprès d'une. compagnie d'assurance
agréée expressément par la partie venderesse, ce dont 'les dé
bitrentiers devront pouvoir justifier par la production de la
police et des quittances des primes.

En cas de sinistre total ou partiel des corre t r-u.c t Lorre com
prises dans la présente vente,. avant l'extinction de la rente



ci-avant créée, l'immeuble devra être reconstruit.

Pour l'exécution des~ésentes, les parties font élection
de domicile en l'étude du Notaire Philippe LAMBIN, soussigné.

DECLARATION

Les parties reconnaissent avoir reçu lecture du premier ali
néa de l'article deux cent trois du code des droits d'enregis
trement, rédigé ainsi qu'il suit

Il En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges
ou de la valeur conventionnelle, il est dû individuellement par
chacune des parties contracta~tes une amende égale au droit élu
dé. Celui-ci est dû indivisiblement par toutes les parties.,

CERTIFICAT D'E'T'AT CIVIL

Le Notaire soussigné, sur le vu des pleces officielles pres
crites par la loi, atteste et certifie que les parties sont ins
crites auxregistres de l'Etat civil sous les noms, prénoms,
lieux et dates de naissance que dessus.

FRAIS

Tous les frais résultant des présentes, tels les honoraires
du Notaire, les droits d'enregistrement ou'de timbres et toutes
sommes qui pourraient être dues à l'Administration de l'Enregis
trement et des Domaines, seront payés et supportés par la partie
acquéreuse.

DECLARATION T.V.A.

La partie venderesse reconnaît avoir reçu lecture des arti
cles 61 paragraphe 6 et 73 paragraphè 1 du Code de la Taxe sur
la Valeur Ajoutée.

Interpellés par Nous, Notaire, les vendeurs nous ont déclaré
ne pas être assujettis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée, à l'ex
c e ptLon de Monsieur André MARCELLE qui Nous a déclaré être as
sujetti à la T.V.A. sous le numéro 614.557.455.

elr~' V;~~
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les comparants ont signé ainsi que Nous,

le Receveur,

A~/&~~

-i-1t.~ ~i «--, c.:

DONT ACTE.

Fait et. passé à Fontaine-l'Evêque.

Lecture faite,
Notaire.

&registre Il Fontalne.\'EvAqueloYÎ'it-Sl1< ~""';"" 19.9:f·
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Approuv~ la bif
fure de trois
lignes et sept
mots.
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Transcrit au Bureau des hypothèques
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